
 
Dépôt de la demande de concession Vaud Fribourg TV auprès de l'Office fédéral 
de la Communication (OFCOM) 
  
Le dossier de demande de concession pour la zone 2 - Vaud 
Fribourg, préparé par les partenaires vaudois et fribourgeois du 
projet, a été déposé ce jour auprès de l’OFCOM. Il décrit la création 
d’une télévision régionale qui proposera des programmes de qualité, 
inscrits dans la proximité avec le téléspectateur vaudois et 
fribourgeois et qui deviendra, en couverture géographique de 
diffusion, la deuxième télévision de Suisse romande et l’une des 
grandes télévisions régionales en Suisse. Des rédactions seront 
établies à Fribourg, dans le Nord vaudois, dans la région Riviera 
Chablais et à Lausanne. Une rédaction localisée sur la Côte est 
envisagée dans un deuxième temps. 
  
Le groupe de travail, qui a élaboré le dossier de demande de 
concession, réunit les acteurs historiques des télévisions locales 
vaudoises, des partenaires publics, dont la Ville de Lausanne et 
plusieurs partenaires privés, dont Edipresse Publications SA, à 
Lausanne, St-Paul SA et MédiaPub SA, à Fribourg. 
  
Le capital de la future société Vaud Fribourg TV, SA en formation 
comprend environ 62% de fonds privés, 32% de fonds publics et 6% 
d’apports en provenance d’associations parapubliques. Parmi ceux-
ci, les principaux actionnaires sont: Edipresse Publications SA, 29 %, 
Ville de Lausanne, 29 % et les partenaires privés fribourgeois autour 
de St Paul SA, 21%. 
  
Il est prévu que l’OFCOM s’exprime sur les demandes de concession 
dans le courant du printemps 2008 pour délivrer les concessions aux 
soumissionnaires en été 2008. 
  
Si l’OFCOM attribue la concession au projet présenté par Vaud 
Fribourg TV, la société sera formellement créée et le capital 
mobilisé, de manière à installer rapidement les rédactions et le 
centre technique et de production de Lausanne. Les premières 
émissions pourraient être diffusées, dès lors, fin 2008 ou début 
2009. 
  
Jusqu'à la décision de l'OFCOM, le comité de pilotage continuera à se 
réunir pour accompagner le dossier de demande de concession. 
  
 

 



Pour tout renseignement: 
  
Martine Fiora-Guttmann, Présidente du comité de pilotage - Tél. 
079/ 358 36 04 
 Daniel Brélaz, Syndic de Lausanne - Tél. 021/ 315 22 01 
Marc-André Burkhard, Vice-Syndic d’Yverdon-les-Bains – Tél. 024/ 
423 62 16 
Albert Noth, Editeur, La Liberté - Tél. 026/ 426 41 11 
Eric Hoesli, Directeur des Publications régionales, Edipresse – Tél. 
021/ 349 47 04 
Thierry Bovay, Directeur, ICI TV - Tél. 021/ 921 66 11 
  


